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Procès-verbal de la séance spéciale du conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse, tenue au 120 rue Principale à 

Saint-Moïse, le 19 septembre 2016, à 19h30, sous la 

présidence de Monsieur Paul Lepage, maire. 

 

Cette réunion a été convoquée par Monsieur Paul Lepage, 

maire par avis signifié à chacun des conseillers. 

 

Sont présents : Monsieur Patrick Fillion,  conseiller # 1  

   Madame Marielle Bérubé,   conseillère # 2 

   Madame Diane Parent,  conseillère # 3 

   Monsieur Maxime Anctil,  conseiller # 4 

Madame Nancy Côté,  conseillère # 5 

    

Sont absents : Madame Suzie Boudreau, conseillère # 6 

 

Secrétaire d’assemblée : Madame Nadine Beaulieu, directrice 

    générale et secrétaire-trésorière  
 

 

 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE  

  

Les membres présents à l’ouverture de la séance formant 

quorum, l’assemblée est déclarée régulièrement constituée par 

le président à 19h30. 

 

 
 

151-16         MISE À JOUR POLITIQUE MADA 

  
APPROBATION DE L’AVANT-PROJET DE MISE À JOUR DE 

LA POLITIQUE FAMILIALE MUNICIPALE ET DÉMARCHE 

MUNICIPALITÉ AMIE DES AÎNÉS 

 

Considérant que la municipalité a complété une démarche 

municipale amie des aînés en 2013; 

 

Considérant que le plan d’action découlant de la Démarche 

municipalité amie des aînés s’échelonnait sur une période de trois 

ans (2014-2016); 

 

Considérant que la MRC avait déposé une demande conjointe en 

2012 avec dix autres municipalités matapédiennes pour obtenir une 

aide financière pour réaliser le mandat de l’élaboration des politiques 

et des plans d’action; 

 

Considérant que le Ministère de la famille et des aînés octroie des 

aides financières pour la mise à jour des politiques et des plans 

d’action; 

 

Considérant que les municipalités pourraient ne pas avoir accès à 

une aide financière du programme PIQM-MADA pour la réalisation 

de projets découlant de l’actuel plan d’action si elles ne réalisent pas 

la mise à jour de leur plan d’action; 

 

Considérant que le service de développement de la MRC de La 

Matapédia est prête, par l’intermédiaire des conseillers en 

développement local et territorial, à accompagner une ressource qui 

pourrait être engagée pour mener à bien le mandat de mise à jour des 

politiques familiales et démarches municipalités amies des aînés; 
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Considérant que la réalisation de la politique et du plan d’action a 

donné des résultats probants quant à la préoccupation de la 

municipalité envers les besoins des familles et des aînés et que des 

actions et projets des plans d’action ont été concrétisés; 

 

Considérant la volonté de la municipalité de mettre à jour la 

politique MADA et le plan d’action aînés; 

 

Considérant que le projet de mise à jour des politiques et des plans 

d’action s’échelonnera sur une période d’un an et demi (2017-2018); 

 

Considérant que les plans d’action famille et aînés à l’échelle de la 

MRC seront également mis à jour; 

 

Il est proposé par Madame nancy Côté, appuyé par Monsieur Patrick 

Fillion et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de 

Saint-Moïse : 

 

 Désigne Madame Diane Parent comme personne responsable 

du dossier Aînés; 

 

 S’engage à investir un montant de 2 000$ pour la mise à jour 

de la politique et du plan d’action; 

 

 Autorise la demande collective réalisée par la MRC de La 

Matapédia de mise à jour de la démarche municipalité amie 

des aînés et du plan d’action qui en découle et désigne 

Chantale Lavoie, préfet, comme représentante de la MRC 

pour le suivi de la demande d’aide financière ainsi que la 

signature de la convention d’aide financière et de la reddition 

de comptes; 

 

 Consent que les travaux soient réalisés sous la coordination 

de la MRC. 

 

 

 

_______________________ 

 Maire  

 

 

 

 

 LEVÉE DE LA SÉANCE 

  

L’ordre du jour étant épuisé, le président de l’assemblée déclare 

la séance levée à 19h45. 

 

 

 

__________________       ____________________ 

Président           Secrétaire  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


